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Président
Jean-Jacques Lumumba

Notre mission est claire
: briser le silence pour
révéler la vérité.
Cette année, nous
avons transformé
l’indignation en actions
juridiques concrètes
afin que les ressources
de l’Afrique profitent
enfin aux Africains. »

Éditorial du Président

ÉDITORIAL

« Sous la direction de Jean-Jacques Lumumba, le
Collectif RAF a franchi une étape historique en
2025.

Ensemble, faisons tomber les masques, brisons
les chaînes du profit illicite et redonnons au
peuple le contrôle de son destin. Pour une société
où l’intégrité n’est pas une exception, mais une
règle vivante, je m’engage résolument – et je vous
appelle à marcher à mes côtés dans ce combat
historique.

“

”
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QUI SOMMES-NOUS ?

Le Collectif Restitution pour l ’Afrique  est une

association engagée pour la justice économique, la

lutte contre la corruption et les flux financiers

i l l icites,  ainsi  que pour la restitution des biens et

avoirs détournés au détriment des populations

africaines.

Le collectif  agit également pour la sensibil isation du

public,  le plaidoyer citoyen et institutionnel,  et le

soutien aux lanceurs d’alerte.

1. PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION
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Nous accompagnons les lanceurs d'alerte et les
victimes dans leur combat.

SOLIDARITÉ

Chaque acte de corruption doit être sanctionné,
et les victimes protégées.

JUSTICE

Nous favorisons l'accès à l'information et la
responsabilisation des acteurs.

TRANSPARENCE

NOS VALEURS

ÉTHIQUE

Nos actions reposent sur des principes d'équité
et de respect des droits humains.
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Les actions menées en 2025 s’inscrivent pleinement
dans les quatre missions fondamentales du Collectif
Restitution pour l’Afrique : la lutte contre la corruption,
l’assistance aux lanceurs d’alerte, la restitution des
avoirs illicites, ainsi que l’éducation et la sensibilisation
du public.

ACTIONS MENÉES EN 2025
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Ces actions visent à contribuer concrètement à la lutte
contre l’impunité économique et à la restitution effective
des biens spoliés aux populations africaines.

Dans le cadre de sa mission de lutte contre la corruption et de
restitution des avoirs détournés, le Collectif RAF a poursuivi en
2025 ses actions juridiques, d’investigation et de coopération
internationale.

Ces actions ont notamment consisté en :
L’analyse et l’investigation approfondie de plusieurs cas de
corruption et de détournement signalés ;
Le dépôt de plaintes et le suivi de procédures judiciaires en
cours ;
Le travail d’identification, de traçage et de documentation
des avoirs illicites ;
La participation du président du Collectif à une mission
officielle au siège des Nations unies à Vienne, consacrée au
renforcement de la coopération internationale en matière
de lutte contre la corruption et de restitution des avoirs
illicites, conformément à la Convention des Nations unies
contre la corruption (Convention de Mérida).

2.1 ACTIONS MENÉES EN 2025

01 Lutte contre la corruption et
restitution des avoirs illicites
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Conformément à sa mission de soutien aux lanceurs d’alerte, le
Collectif RAF a accompagné en 2025 plusieurs personnes ayant
signalé des faits de corruption ou de détournement.
Les actions menées ont porté sur :

L’accompagnement juridique et judiciaire des lanceurs
d’alerte ;
L’évaluation des risques encourus et la mise en place de
mesures de sécurisation ;
Un Soutien opérationnel et accompagnement en
communication  lorsque cela était nécessaire ;
La garantie d’un traitement confidentiel et sécurisé des
informations transmises.

2.2 ACTIONS MENÉES EN 2025

02 Assistance et protection des
lanceurs d’alerte

Cette mission demeure un pilier central de l’action du collectif,
les lanceurs d’alerte jouant un rôle essentiel dans la révélation
des pratiques corruptives.
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Dans le cadre de sa mission d’éducation et de sensibilisation, le
Collectif Restitution pour l’Afrique a publié, tout au long de
l’année 2025, plusieurs articles, analyses et prises de position.
Ces publications ont porté notamment sur :

Les flux financiers illicites et leurs impacts économiques et
sociaux en Afrique ;
Les mécanismes de corruption et d’enrichissement illicite ;
Les enjeux politiques, juridiques et économiques liés à la
restitution des avoirs ;
L’actualité de certains pays africains en lien avec ces
problématiques.

2.3 ACTIONS MENÉES EN 2025

03 Publications, analyses et actions de
plaidoyer

Parallèlement, le collectif a mené des actions de plaidoyer visant
à interpeller les institutions, les décideurs publics et l’opinion sur
la nécessité de lutter contre l’impunité économique et de
promouvoir des mécanismes efficaces de restitution.

Ces actions se sont traduites par des communiqués, des appels à
mobilisation et une participation active au débat public.
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2.3 ACTIONS MENÉES EN 2025

Nos publications

Captation des richesses | Biens mal acquis : l’Afrique réclame justice et restitution,
AFRIMAG, 9 décembre 2025
Lien : ARTICLE 1

Justice: plainte inédite contre le groupe Bolloré et ses activités en Afrique,
RFI, 19 mars 2025
Lien : ARTICLE 2

11 ONG d'Afrique de l'Ouest portent plainte contre Vincent Bolloré : « Nous
voulons créer un précédent »
LAVIE.FR, 21 mars 2025
Lien :ARTICLE  3

POUR EN SAVOIR PLUS 
ARTICLE COMPLET ➜

https://afrimag.net/captation-des-richesses-biens-mal-acquis-lafrique-reclame-justice-et-restitution/
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250319-justice-plainte-in%C3%A9dite-contre-le-groupe-bollor%C3%A9-et-ses-activit%C3%A9s-en-afrique
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250319-justice-plainte-in%C3%A9dite-contre-le-groupe-bollor%C3%A9-et-ses-activit%C3%A9s-en-afrique
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250319-justice-plainte-in%C3%A9dite-contre-le-groupe-bollor%C3%A9-et-ses-activit%C3%A9s-en-afrique
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20250319-justice-plainte-in%C3%A9dite-contre-le-groupe-bollor%C3%A9-et-ses-activit%C3%A9s-en-afrique
https://www.lavie.fr/actualite/geopolitique/11-ong-dafrique-de-louest-porte-plainte-contre-vincent-bollore-nous-voulons-creer-un-precedent-98640.php
https://www.lavie.fr/actualite/geopolitique/11-ong-dafrique-de-louest-porte-plainte-contre-vincent-bollore-nous-voulons-creer-un-precedent-98640.php
https://www.lavie.fr/actualite/geopolitique/11-ong-dafrique-de-louest-porte-plainte-contre-vincent-bollore-nous-voulons-creer-un-precedent-98640.php
https://jacobin.com/2025/12/canal-bollore-africa-media-right
https://jacobin.com/2025/12/canal-bollore-africa-media-right
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Le 8 décembre 2025, le Collectif
Restitution pour l’Afrique a
organisé sa première conférence
publique, consacrée aux enjeux
des biens mal acquis et aux
mécanismes de restitution
économique pour l’Afrique.

ÉVÉNEMENT MAJEUR DE L’ANNÉE
Organisation de la conférence du 8 décembre 2025

La première table ronde, intitulée « Évolution de la notion de biens
mal acquis pour une meilleure acception de la captation indue des
richesses », a réuni Jean-Jacques Lumumba, Akere Muna, Isabelle
Aubin, Christophe Leocadie et Jean Merckaert. Les échanges ont
porté sur l’évolution juridique et institutionnelle de la notion de
biens mal acquis ainsi que sur les enjeux liés à la lutte contre la
grande délinquance financière.

La seconde table ronde, intitulée « Analyse des mécanismes de
restitution existants et des bonnes pratiques à l’international pour
une plus grande transparence des restitutions », a réuni Sara
Brimbeuf, Donald Deya, Ben Kioko et Antoine Vey. Les discussions
ont permis d’examiner les dispositifs internationaux de restitution,
les bonnes pratiques en matière de transparence et les
perspectives d’amélioration des mécanismes existants.

Cet événement s’inscrit directement dans les missions de
sensibilisation, d’éducation et de plaidoyer du Collectif.
La conférence, modérée par Hapsatou Sy, s’est articulée autour
de deux tables rondes réunissant des experts de haut niveau
issus des milieux juridique, institutionnel et associatif.
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ÉVÉNEMENT MAJEUR DE L’ANNÉE
Organisation de la conférence du 8 décembre 2025

 Il a permis :

De réunir des acteurs associatifs,
chercheurs et militants engagés
sur ces thématiques ;

De favoriser les échanges et le
dialogue avec le public ;

De renforcer la visibilité du
collectif et la compréhension des
enjeux liés à la restitution ;

La conférence du 8 décembre
2025 a constitué un temps fort de
l’année, contribuant à structurer
et à renforcer le plaidoyer du
Collectif Restitution pour l’Afrique. 
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Une mobilisation accrue
autour des actions du
collectif.

04
Un renforcement de la
crédibilité du collectif
dans le débat public;

03

Une meilleure
compréhension des
enjeux de restitution;

02
Une diffusion
d’informations et
d’analyses auprès du
public;

01

RÉSULTATS ET IMPACTS
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Cette intervention a contribué à renforcer le
plaidoyer du Collectif sur la scène
internationale et à promouvoir une approche
plus globale et équitable de la lutte contre la
corruption et de la restitution des avoirs 

Dans le cadre de ses activités de
plaidoyer et de sensibilisation à l’échelle
internationale, le Collectif Restitution
pour l’Afrique a été représenté à Doha
par son président lors d’une
intervention publique consacrée à la
lutte contre la corruption et à la
restitution des avoirs illicites.

MISSIONS ET DÉPLACEMENTS À
L’INTERNATIONAL

PARTICIPATION À UN DÉPLACMENT
ET INTERVENTION À DOHA 

À cette occasion, il a été rappelé que la lutte contre la corruption
doit s’attaquer prioritairement aux corrupteurs et pas uniquement
aux corrompus, la corruption ayant des conséquences directes sur le
développement des pays africains, notamment en matière
d’infrastructures, de services de santé et d’opportunités
économiques pour les populations.

Il a également souligné que certains acteurs profitent de la fragilité
des systèmes judiciaires et politiques de plusieurs pays africains
pour s’enrichir illicitement, mettant en lumière la notion de « biens
mal acquis inversés ». Cette approche vise à démontrer la
responsabilité des corrupteurs étrangers et à favoriser la restitution
des avoirs détournés, notamment à travers la plainte déposée par le
Collectif auprès du Parquet national financier (PNF) en France.



Cette mission a notamment permis de prendre part à des ateliers de
travail réunissant des acteurs engagés dans la lutte contre la
corruption, lesquels ont abouti à l’élaboration d’un plan d’action
collectif visant à renforcer la coopération, le partage d’expériences
et les initiatives communes en matière de prévention de la corruption
et de restitution des avoirs illicites.
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Cette participation a contribué à renforcer l’ancrage
international du Collectif et son implication dans les
dynamiques multilatérales de lutte contre la corruption.

Dans le cadre de ses activités de
coopération internationale, le
Président du Collectif Restitution pour
l’Afrique a participé à une mission
officielle à Vienne, organisée en lien
avec les travaux de la Conférence des
États parties à la Convention des
Nations unies contre la corruption
(COSP11).

MISSIONS ET DÉPLACEMENTS À
L’INTERNATIONAL

PARTICIPATION À UNE MISSION
INTERNATIONALE 
À VIENNE (NATIONS UNIES)

Les échanges ont également porté sur la mise en place d’un
programme pilote de mentorat international, destiné à favoriser le
transfert de compétences, l’accompagnement des acteurs engagés
et l’implication des jeunes à l’échelle mondiale. 



Le Collectif Restitution pour l’Afrique (RAF) s’inscrit dans une
dynamique de coopération panafricaine et internationale, en
lien avec des organisations de la société civile engagées dans
la lutte contre la corruption, la promotion de la transparence,
la justice économique et le développement durable.

Ces collaborations constituent un axe stratégique majeur de
l’action du Collectif. Elles permettent le partage d’expertises,
la coordination des actions de plaidoyer et le renforcement
de l’impact des initiatives menées aux niveaux national,
régional et international.

VIE ASSOCIATIVE ET PARTIES
PRENANTES DU COLLECTIF
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ADHÉRENTS (FIN 2025)

ACCUEIL DES PREMIERS ADHÉRENTS 

TÉMOIGNAGE DE L’INTERET CROISSANT POUR
LES MISSIONS  ET ACTIONS PORTÉES PAR LE
COLLECTIF 

LA LISTE NOMINATIVE DES ADHÉRENTS EST
TENUE À LA DISPOSITION DE L’ASSOCIATION,
CONFORMÉMENT AUX RÈGLES DE
GOUVERNANCE INTERNE.



Dans le cadre de sa stratégie de travail en réseau, le RAF
s’appuie sur un ensemble de parties prenantes associatives
avec lesquelles il partage des objectifs communs et mène des
actions de coopération, de plaidoyer et de sensibilisation :

VIE ASSOCIATIVE ET PARTIES
PRENANTES DU COLLECTIF
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PARTIES PRENANTES DU COLLECTIF

TRANSPARENCY INTERNATIONAL
CAMEROON
Siège social : Nouvelle Route Bastos, rue 1.839,
Yaoundé, Cameroun 
Représentée par M. Henri Njoh Manga Bell

Siège social : Agoenyivé, prolongement Cour
d’Appel – CEET, 22 BP 338, Lomé, Togo
Représentée par M. Kossi Ognandou Adjote

VOLONTAIRE POUR L’ACTION DE
DÉVELOPPEMENT À LA BASE

Siège social : Commune de Dixinn, Quartier
Minière, Conakry, République de Guinée
Représentée par M. Oumar Kana Diallo

ASSOCIATION GUINÉENNE POUR LA
TRANSPARENCE (AGT)

Siège social : Kipé Dadia, Commune de
Ratoma, Conakry, République de Guinée
Représentée par M. Alseny Farinta Camara

RÉSEAU NATIONAL DES ACTEURS DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE (RENADE)

ASSOCIATION CAMEROUNAISE POUR LA DÉFENSE
DES DROITS DES CONTRIBUABLES (ACDC)

Siège social : Quartier Elig Essono, Yaoundé,
Cameroun 
Représentée par M. Mazou Mouliom



VIE ASSOCIATIVE ET PARTIES
PRENANTES DU COLLECTIF
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RÉSEAU PANAFRICAIN DE LUTTE CONTRE LA
CORRUPTION « UNIS »
Siège social : Kinshasa, République
Démocratique du Congo Représentée par M.
Jimmy Kande

Siège social : H/No. 21 Abelenkpe Road,
Abelenkpe, Accra, Ghana 
Représentée par Mme Mary Awelana Addah

GHANA INTEGRITY INITIATIVE
(TRANSPARENCY INTERNATIONAL)

Siège social : Bingerville, Abidjan, Côte d’Ivoire
Représentée par M. Julien Tingai

INITIATIVE POUR LA JUSTICE SOCIALE, LA
TRANSPARENCE ET LA BONNE GOUVERNANCE
EN CÔTE D’IVOIRE (SOCIAL JUSTICE)

Siège social : Carrefour Nkongmondo, Douala,
Cameroun 
Représentée par M. Guy Constantin Nzati

SOLIDARITÉ JEUNES (SOLIJ)

MOUVEMENT CITOYEN RAS-LE-BOL – SECTION
FRANCE

Siège social : 42 avenue des Alliés, 91120 Palaiseau,
France Numéro RNA : W913013610
Représentée par M. Crist Desiras Pangou-Mbouiti

Ces parties prenantes traduisent la volonté du Collectif RAF de
structurer une action collective transnationale, fondée sur la

solidarité, la complémentarité des expertises et un engagement
commun en faveur de la restitution des avoirs illicites et de la justice

économique au profit des populations africaines.



L’indignation ne suffit plus. Elle doit devenir action.
Chaque choix du quotidien est une prise de position,
chaque geste un acte de résistance face à l’injustice.
Mobilisons nos forces : chaque citoyen détient un
pouvoir, celui d’agir et de transformer la société.

CONCLUSION

Consolider et élargir son réseau de
partenaires associatifs et
institutionnels en Afrique et à
l’international

 DÉVELOPPEMENT04
Engager la préparation de l’organisation
d’une conférnce sur le continent
africain, afin de renforcer le dialogue
entre acteurs africains, institutionnels
et de la societé civile, et de porter les
enjeux de restitution et de transparence
au plus près des populations
concernées. 

RECRUTEMENT03

Intensifier ses actions de plaidoyer
auprès des institutions nationales et
internationales

PROSPECTION02

Poursuivre et renforcer la publication
d’articles, d’analyses et de prise de
position sur les enjeux de lutte contre la
corruption, de restitution des avoirs
illicites et de justice économique 

COMMUNICATION01
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PERSPECTIVES

 LE COLLECTIF RESTITUTION POUR L’AFRIQUE SOUHAITE :

Poursuivre et renforcer ses actions, en s’appuyant sur les acquis de
l’année 2025 et en consolidant son ancrage institutionel et panafricain.



VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? CONTACTEZ-NOUS !

https://www.restitution-afrique.org/

MERCI POUR 
VOTRE ATTENTION !

38, RUE SERVAN, CX75544, 75011 PARIS 11E

CONTACT@RESTITUTION-AFRIQUE.ORG

https://www.restitution-afrique.org/


ANNEXES



ÉLÉMENTS FINANCIERS ET PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES

Elle vise à assurer la transparence des ressources mobilisées et
de leur utilisation, tout en mettant en perspective les priorités
stratégiques et opérationnelles du Collectif pour l’année à venir.

CETTE RUBRIQUE PRÉSENTE LA SITUATION FINANCIÈRE DU
COLLECTIF RESTITUTION POUR L’AFRIQUE (RAF) AU TITRE DE
L’EXERCICE 2025, AINSI QUE LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR
L’ANNÉE 2026.

Les données financières reflètent une première phase de
structuration de l’association, marquée par le lancement des

activités, l’organisation d’événements et la mise en place des actions
de plaidoyer, ainsi que par la volonté de renforcer durablement les

capacités d’action du RAF en 2026.
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ÉLÉMENTS FINANCIERS ET PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES

6 724 €
DEPENSES BUDGET TOTAL 2025

33 984 €
SOLDE DISPONIBLE

40 707 €

DEPENSES 2025
en euros

Consultance,
recherche et

étude
2600

Frais de
fonctionnement,
bancaire et autre

2124

Rémunération
et cotisations

sociales
2000

6 724 €
€

TOTAL DEPENSES 6 724 €

 €

 €

Frais marketing et de représentation = 0  €

RECETTES 2025
en euros

Donations
40037

Surplus
671

TOTAL RECETTES 40 707 €

BUDGET 2025 PREVISION 2026

40 7007 64 983

PREVISION DEPENSES 2026
en euros

Frais marketing et
de représentation

2500

Frais de
fonctionnement,
bancaire et autre

2124

Rémunération
et cotisations

sociales
1200

Consultance,
recherche et

étude
900

PREVISION RECETTES 2026
en euros

solde N-1
33984

Donations
30000

Cotisation
membres

1000

TOTAL DEPENSES 64 983 € TOTAL RECETTES 64 983 €

€

€

€

€

€

€

€

€

€

40 707 €

64 983  €64 983  €


